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du droit pénal ? 121z2

Entretien avec Jean-Pierre GRANDJEAN, avocat au barreau de Paris 
et membre du conseil de l’Ordre 

Propos recueillis par Jonathan VAYR

À l’issue d’une ultime lecture le 8 novembre, l’Assemblée nationale a adopté 
le projet de loi Sapin II sur la transparence. À la clé, la création d’une agence 
anticorruption, un statut particulier pour les lanceurs d’alertes, mais aus-
si l’introduction de nouveaux mécanismes juridiques qui pourraient bien 
constituer une mini-révolution dans la matière pénale.

Après de multiples allers-retours entre 
les deux chambres parlementaires et plu-
sieurs commissions mixtes paritaires, le 
projet de loi Sapin II sur la transparence 
et la lutte contre la corruption a finale-
ment été voté ce mardi 8  novembre par 
l’Assemblée nationale. Une loi qui a pour 
objectif, selon le ministre des Finances 
Michel Sapin, de « mettre la France au ni-
veau des meilleurs standards internatio-
naux  ». On remarquera le virage pris par 
le législateur en matière de lutte contre la 
corruption qui s’inspire directement des 
lois anglo-saxonnes tels que le Foreign 
Corrupt Practice Act (1977) américain et 
le Bribery Act (2010) britannique. Outre 
la création d’un statut pour les lanceurs 
d’alertes (en partie vidé de sa substance 
par les navettes parlementaires) et d’une 
agence anticorruption, la loi oblige en 
effet les grandes entreprises à prévenir le 

risque de corruption par la mise en place 
d’un programme de «  compliance » (mise 
en conformité). Mais surtout, elle instaure 
pour la première fois en matière de droit 
pénal, une transaction qui permettra à 
l’entreprise inquiétée de se mettre en 
règle sans avoir à reconnaitre juridique-
ment sa culpabilité, le tout en s’acquittant 
d’une amende négociée avec le parquet. 
Ces mécanismes créent de nouveaux 
rôles pour les acteurs traditionnels de ce 
type de procédure, que ce soit les avo-
cats, les juges ou les présidents des tribu-
naux de grande instance. Me  Jean-Pierre 
Grandjean, avocat au barreau de Paris et 
membre du conseil de l’Ordre, a suivi au 
plus près les travaux sur la loi et l’étude 
de ses conséquences, il était à ce titre le 
modérateur d’une conférence traitant la 
question lors du 2e Congrès des avocats.  
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